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Le Grand-Duché de Luxembourg se situe au cœur de l'Europe, entre la 
Belgique, l'Allemagne et la France. D’une superficie de 2 586 km2, il 
comprend 3 districts, 12 cantons et 117 communes. On y distingue deux 
régions naturelles : l'Oesling au Nord (prolongement des Ardennes) et le Bon-
Pays au Sud « Gutland ». 
 
En 2008 la population est évaluée par l’Office de Statistiques luxembourgeois 
(STATEC) à 484 000 habitants soit 187 habitants au km².  
L'essentiel de la population vit dans le Sud du pays, où est située la capitale, 
Luxembourg. La 2ème ville du pays est  Esch-sur-Alzette (28 000 habitants). 
Le Luxembourg est de longue date un pays d'accueil. En 2007 sa population 
est composée de 277 900 Luxembourgeois (50,4%) et 205 900 étrangers 
(42,6%). Cette présence importante des étrangers est renforcée chaque jour 
par la venue de près de 126 000 salariés frontaliers qui représentent  près de 
40 % de l’emploi salarié du Grand-Duché.  
 
En 1984,  la loi sur le régime des langues promeut le luxembourgeois comme  
langue nationale, le français comme langue de la législation, alors que le 
français, l’allemand et le luxembourgeois ont en commun le statut de langues 
administratives et judiciaires. Les actes législatifs sont en français, et sur le 
plan juridique, seule la « langue française fait foi » à tous les niveaux de 
l’administration publique. 
La presse est soit en Allemand (presse économique), mais avec 20 à 30% 
d’espace rédactionnel en français (Wort, Tageblatt, le Journal), soit en 
Français (La Voix, Le Quotidien, Le Jeudi). La télévision est en 
luxembourgeois et en allemand avec traduction simultanée en français. 
 

Histoire  
Les dates clefs 
 
Site officiel du gouvernement 
luxembourgeois : 
http://www.gouvernement.lu/ 
voir « Tout sur le Luxembourg » 
 
 
L'histoire du Luxembourg a 
longtemps été marquée par des 

 
963 : naissance de Luxembourg : une ville forteresse va se développer autour 
du château du Comte ardennais Sigefroid. 
1443 : Intégration à l’Etat Bourguignon, puis aux Pays Bas  
1715: Le Luxembourg appartient à la Confédération des Pays Bas 
1815 : Congrès  de Vienne 
Théoriquement, cela fait du Luxembourg un Etat indépendant, mais 
Guillaume Ier le rattache à son royaume. Le Luxembourg devient ainsi en fait 
la dix-huitième province des Pays-Bas. 
1839 : Le Traité de Londres met fin à la révolution belge et marque 

Luxembourg 
 

 
       
      



 
 –      © MINEIE - DGTPE 

 

 
 

-  2  -  

souverainetés étrangères. l’indépendance définitive de l’Etat.  
1868 : Adoption d’une constitution libérale 
 

Système politique Monarchie constitutionnelle sous le régime de la 
démocratie parlementaire 

 
Chef d'Etat :  
S.A.R. Le Grand Duc Henri 

 
La Couronne est héréditaire dans la famille de Nassau depuis 1783.  
Depuis la constitution de 1868 plusieurs fois modifiée, le pouvoir législatif 
appartient à une Chambre de 60 députés. Ces députés sont élus pour 5 ans au 
suffrage universel. Le pouvoir exécutif est exercé par un gouvernement issu 
de la Chambre. 
 
 

Le Luxembourg … dans l’Europe 
 
Membre fondateur de l'Union 
européenne 
 
Site du Ministère des affaires 
étrangères : 
http://www.mae.lu 
 
  
 
Siège d'institutions européennes 
employant près de 7 700 
fonctionnaires internationaux  
 
 
Le portail de l’Union Européenne : 
http://europa.eu/index_fr.htm 
 
Site de la Grande région : 
www.grande-region.net/ 
 
 
 
membre de la Grande Région 
 
 
 

 
Les progrès constants de l'Union européenne ont progressivement vidé de son 
contenu l'Union Economique Belgo-luxembourgeoise (UEBL), qu'il continue 
à former avec la Belgique ; le Grand Duché appartient par ailleurs au 
Benelux, où il est associé à la Belgique et aux Pays-Bas. 
 
Siège de la Communauté Européenne de Charbon et d’Acier (CECA) en 
1952, le Luxembourg est membre fondateur de l'Union européenne. 
Luxembourg est aujourd’hui l’une des trois capitales de l’U.E., avec 
Bruxelles et Strasbourg, et le siège de nombreuses institutions 
communautaires : Parlement Européen, Cour de Justice des Communautés 
Européennes, Cour des Comptes Européenne, services de la Commission, 
Eurostat, Banque Européenne d'Investissement, Office des Publications 
Officielles des Communautés Européennes.  
 
Le Grand-Duché a adopté la monnaie unique au 1er janvier 2002 et a assuré la 
11ème Présidence du Conseil de l’UE au premier semestre 2005. 
Le Grand Duché est également le siège de la NAMSA, importante centrale 
d’achat de l’OTAN (implantée à Capellen, à quelques kilomètres de 
Luxembourg-Ville). Il abrite également le siège de sociétés multinationales : 
ARCELORMITTAL  leader mondial de l'Acier, SES.  
 
Jouxtant trois frontières, le Luxembourg est au centre de la Grande Région 
comprenant la Lorraine du côté français, les régions de Wallonie  du côté 
belge, les länder de Sarre et de Rhénanie-Palatinat du côté allemand. Cette 
Grande Région Européenne qui compte 11,2millions d'habitants en 2007 pour 
65 399 Km2 crée près de 3 % de la valeur ajoutée de l'Union européenne. 

Economie  
 
 
 
 
Répartition sectorielle de 
l’économie 
 
 
 
Source : STATEC 

 
Depuis 1945, le Grand-Duché est devenu l’un des Etats les plus prospères 
d'Europe : son PIB/habitant, 71 600 € en 2006, est le plus élevé au monde. 
Le taux de croissance du PIB luxembourgeois a atteint un niveau historique 
en 2006 (+6,1%), après 4,9% en 2004 et 5% en 2005. En 2007 et 2008, dans 
un environnement international plus difficile, la croissance ralentirait à 4,5% 
puis 3%. 
 
Les services financiers (banques, auxiliaires financiers) constituent l'élément 
porteur de l'économie luxembourgeoise et leur importance est croissante 
depuis 1994 : ils représentaient près de 30% de la valeur ajoutée en 2006. 
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L’envolée des activités internationales du secteur financier a donné lieu à une 
croissance exceptionnelle des exportations de services financiers de quelque 
34%, après leur poussée (30%) en 2005. Les services financiers représentent 
en 2006 les deux tiers des exportations totales de services et correspondent au 
double des exportations de marchandises. 
Comme dans la plupart des pays industrialisés, l’économie luxembourgeoise 
s’est « tertiarisée » : le poids de l'industrie dans la valeur ajoutée, qui atteint 
aujourd’hui 9,4%, a reculé au bénéfice des services aux entreprises dans un 
premier temps (jusqu'en 1993) puis du secteur financier par la suite. Les 
transports et communications, qui représentent une des branches les plus 
dynamiques en termes de croissance, ont ainsi vu leur part dans la valeur 
ajoutée s'accroître de 48% ces 6 dernières années. Pour l'ensemble des autres 
branches, leur part reste globalement stable sur l'ensemble de la période. 
L'agriculture voit cependant son poids se réduire progressivement à la portion 
congrue. 
Le Grand Duché recherche actuellement une diversification de ses activités 
économiques, en privilégiant la logistique, le commerce et l’économie de la 
connaissance, dont la vitrine sera le nouveau pôle de développement de 
Belval-Ouest, à la frontière franco-luxembourgeoise. 
 

Présence française Une présence ancienne, dense et diversifiée, dominée 
par le secteur financier 

 
Présence dans le secteur financier 
Et nombreux travailleurs 
transfontaliers 
 

Guide-Répertoire sur les 
implantations françaises au 
Luxembourg  

 

 
 
 

La présence économique française au Grand-Duché de Luxembourg s’illustre 
par un grand nombre d’implantations d’entreprises, qu’elles dépendent de 
grands groupes ou de PME françaises. Cette présence s’observe avant tout 
dans le secteur financier qui représente plus du tiers des implantations 
françaises à l’instar de la structure du PIB luxembourgeois (la place 
financière contribue pour près de 30 % au PIB). De nombreuses sociétés 
luxembourgeoises, à forte culture française ou distribuant en exclusivité des 
produits français contribuent également à l’influence économique de la 
France. 

 Enfin, le capital humain y contribue aussi avec près de 64 100 travailleurs 
français frontaliers qui se rendent chaque jour au Luxembourg et 26 000 
français qui résident au Grand Duché. 
 
Après une analyse sectorielle de la présence française au Luxembourg, ce 
guide fournit la liste alphabétique des implantations françaises identifiées par 
la Mission Economique de Bruxelles au 30 juillet 2007, soit environ 150 
sociétés qui ont accepté de répondre en totalité ou en partie à l’enquête. Ce 
guide est en vente auprès de la librairie en ligne d’UBIFRANCE à l’adresse 
suivante : 
http://www.ubifrance.fr/default.asp?ref=001B0735443A 

Adresses Utiles  
Vos contacts : 
 
 
 
 
 
 
 
 

•  Site officiel du gouvernement luxembourgeois : 
http://www.gouvernement.lu/ 

•  Ministère des classes moyennes 
http://www.mcm.public.lu/fr/ 
Gestion et aide auprès des PME et des professions réglementées.  

•  Banque centrale du Luxembourg 
http://www.bcl.lu/fr/index.php  

•  STATEC : Service central de la statistique et des études 
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Conseillers du Commerce extérieur 
de la France : 

 
http://www.ccef.lu 
 
 
Chambre française de Commerce 
et d’Industrie 
http://www.cfci.lu/ 
 

économiques 
http://www.statec.public.lu/fr/index.html  

•  Administration des contributions directes 
http://www.impotsdirects.public.lu/index.html 
Administration des contributions directes (responsable notamment de l’impôt 
sur le revenu) 

•  Législation luxembourgeoise : 
http://www.legilux.public.lu/ 
Toute la législation luxembourgeoise (Mémorial A) y compris administrative 
(Mémorial B). Utile comme équivalent du registre du commerce et des 
sociétés (Mémorial C). 

•  Administration de l’emploi 
http://www.adem.public.lu/ 
Gestion des offres et demandes d’emplois, législation (Code du travail) 

•  Chambre de commerce de Luxembourg  
http://www.cc.lu/ 

•  Fédération des industriels luxembourgeois 
http://www.fedil.lu/ 
Association professionnelle luxembourgeoise représentative des secteurs de 
l’industrie, de la construction et des services aux entreprises. 

•  Chambre des métiers 
http://www.cdm.lu/ 

•  Création d’entreprises 
http://www.entreprises.public.lu/index.php 
Création, développement, gestion de l’entreprise ; Conseils dans le domaine 
juridique, fiscal…Information thématique (Europe...) 

•  Site du Barreau 
http://www.barreau.lu/ 
Contact d’avocats, recherche par thématique 

•  Inspection générale de la Sécurité sociale 
http://www.mss.public.lu/acteurs/igss/index.html 

•  Portail d’information sur la Place financière 
http://www.luxembourgforfinance.lu/  

•  Paperjam : media économique et financier luxembourgeois 
http://www.paperjam.lu/  

•  AGEFI 
Mensuel économique luxembourgeois 
www.agefi.lu 

 
Copyright 
Tous droits de reproduction réservés, sauf autorisation 
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Clause de non-responsabilité 
La ME s’efforce de diffuser des informations exactes et à 
jour, et corrigera, dans la mesure du possible, les erreurs 
qui lui seront signalées. Toutefois, elle ne peut en aucun 
cas être tenue responsable de l’utilisation et de 
l’interprétation de l’information contenue dans cette 
publication qui ne vise pas à délivrer des conseils 
personnalisés qui supposent l’étude et l’analyse de cas 
particuliers. 
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